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Assemblée générale annuelle
10 mars 2010 – 18h00

Auditorium des anciens

Université d’Ottawa 

Ottawa, Ontario

Procès-verbal
1.   
Appel à l’ordre 

Le Président d’assemblée (PDA) Dan Dicaire appelle la rencontre à 18h02. 

2.   
Appel des dirigeants 

PDA appelle les membres du Comité exécutif pour s’assurer de leur présence. Sean Kelly, Président (PRES); Sarah Lawrence,  1ere Vice-Présidente (VP1); Maryam Haghighi 2e Vice-Présidente (VP2); Félix Grenier, Délégué syndical en chef francophone (DSCF); Stanko Krstic, Représentant des boursiers de recherche de fonds provisoires (BRFP); et les Officiers sans portefeuille, Jordan Birenbaum (OSP1); Éric Mallette (OSP2); et Benham Shadraven (OSP3) signifient leur présence. 
Absents : Dennis Stark, Délégué syndical en chef anglophone (DSCA); Lucy Cui, Officière du premier cycle (OPC);
3.   
Adoption de l’ordre du jour 

PDA demande aux membres présents d’étudier l’ordre du jour proposé. 

Motion : D’adopter l’ordre du jour tel que présenté.
Proposée (58), secondée (44), adoptée. 

4.   
Adoption du procès-verbal de la dernière Assemblée générale annuelle 

PDA demande aux membres présents de se référer au procès-verbal de la dernière Assemblée générale annuelle.

Motion : D’adopter le procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle du (…) mars 2009, tel que présenté.
Proposée (7), secondée (4), adoptée. 

5.   
Adoption des procédures d’assemblée 

PDA explique les règles d’assemblée. 
Tyler Shendruk (15) propose une motion pour les périodes de question soit réduites a 1 minutes. Proposé (15), secondée (31). Adoptée.
Motion : D’adopter les règles d’assemblée additionnels proposés.
Proposée (7), secondée(42), adoptée. 

6.   
Mandat de négociations 

PDA demande à Sean Kelly de présenter l’enjeu du mandat de négociations. 
Il appelle les membres du comité de pré-négociations en charge de présenter la demande de mandat de négociations (Matt, Nicole et Isabelle). 

Sean explique que l’Assemblée peut demander de renouveler la Convention collective telle qu’elle est actuellement, ou vote un mandat de négociations et élise un comité de négociations.

Sean lit la recommandation faite par le Comité de pré-négociations pour le vote sur un mandat de négociations. 

Sean explique les points les plus importants de la recommandation :

- Un contrat de 3 ans (pour permettre des négociations coordonnées avec d’autres syndicats en Ontario);

Isabelle prend la parole et poursuit les explications sur les points les plus importants du mandat de négociations qui est proposé:

- Augmentation salariale (environ 5% par année);

- Charge de travail : nous désirons conscientiser l’administration universitaire sur l’augmentation, dans les dernières années, de la charge de travail;

- Retrait de la clause sur les délais de paiements;

Nicole prend la parole et poursuit les explications sur les points les plus importants du mandat de négociations qui est proposé :

- Autre bénéfices : Nicole explique que de nombreux membres ne sont pas informés des bénéfices existants, et que la majorité des membres pensent que les bénéfices actuels sont insuffisants. Elle présente les augmentations de bénéfices qui sont proposées;
Sean reprend la parole : 

· Griefs : Sean explique comment les griefs s’étirent trop souvent en longueur et que nous voudrions éliminer les étapes 1 et 2 du processus de grief;

· Harcèlement : Il est proposé que l’Université ne soit plus en mesure d’utiliser la clause ‘no-trespassing’

· Il est demandé que davantage de protection pour la production intellectuelle des membres;

Période de questions :

(10) Donne des explications sur le processus de négociations
Tyler Shendruk (15) propose d’allonger la période de questions, secondé (44). Adopté.

Ali () demande les raisons sur lesquelles se basent nos demandes d’augmentation salariale. Sean répond a cette question.

Motion pour étendre la période de questions de 3 minutes. Secondée (69). Adopté.

Questions sur les services syndicaux (69). Sean répond a la question.

Jordan (44) : Dans quelle mesure le Comité de négociations a de la flexibilité en regard du mandat qui est voté?

Motion (48) pour étendre la période de questions. Secondé. Refusé.
Motion (79) secondé (44) pour débuté la période de débats.

Débats :  

(10) Pour : Il argumente que les augmentations salariales ne représentent pas un grand montant en regard du budget de l’Université.
(7) Pour : Ce vote ne concerne qu’une permission pour commencer a négocier, et ne fixe pas tous les détails des négociations.

(15) Contre : Propose deux modifications :

Que le mandat de négociations soit modifié en regard des points sur le harcèlement et les droits sur la propriété intellectuelle= que ces 2 points soient retirée de la proposition. Secondé (58).

Sean demande le vote sur l’amendement. PDA demande s’il y a de l’opposition a voter sur l’amendement. Vote : Refusé.

Retour au débat principal : 

(12) Propose un amendement : Il propose de retirer la limite du nombre d’heures (170 heures) par session qui est inclus dans la Convention collective actuelle (amendement au point sur la charge de travail- Art. 31). Secondé (16). 
(86) : Pour 

(28) : Contre : La limite d’heures par session permet de donner davantage de contrats (a un plus grand nombre de membres) plutôt que de concentrer les contrats pour un plus petit nombre de membres. 

(44) : Contre : La limite d’heures est aussi incluse aux bourses provenant du CRSH; retirer

(90) : Question : Est-ce possible de faire un amendement a l’amendement?

(39) : Contre : Cette motion contredirait l’essence du point sur la charge de travail, qui demande de diminuer la charge de travail. 

(82) : Demande le vote. L’amendement est refusé. 
Retour sur la motion originale.

(7) : Demande le vote. 

Vote sur le mandat de négociations : Adopté.
7.   
Élections 
7.1 Rapport du Directeur général des élections (DGE) (Conseil exécutif senior)

PDA demande au (CRO) Dan Dicaire de faire le rapport sur les élections 2010. 
Dan présente les points saillants des élections. 

Nominations (période de candidature jusqu’au 25 janvier), candidatures, forums (peu de présences aux forums), officiers d’élections, procédures, résultats du vote. 
Motion pour adopter le rapport d’élections du (CRO). Proposé (68) Secondé (69). 

Questions : 

() : Quel est le rôle du vote si les élections ont déjà eu lieu (si les membres ont déjà voté a ce sujet)?

Dan : Cette procédure suit les règles adoptées lors de la dernière assemblée générale régulière. 

Sean : Ceci permet a l’Assemblée de réviser les procédures d’élections et de renverser les résultats s’il est jugé que les procédures n’ont pas été transparentes? Justes?
(77) : Les candidats élus pourraient-ils se présenter a l’Assemblée? (ce qui est fait)
(64) : Benham demande aux membres de se questionner sur le fait qu’il n’y a eu qu’un seul candidat pour chaque poste. 

Point de privilège : Éric Mallette demande que l’Assemblée vote pour donner la permission a des représentants des médias (La Rotonde) au sein de l’Assemblée. 

Vote sur le rapport d’élections : Adopté. 

7.2 Conseil Exécutif junior

Le PDA donne des informations sur les procédures d’élections ainsi que les postes a élire. 

Questions : Serait-il possible d’avoir des informations sur les exigences linguistiques liées a chaque positions avant l’élection de cette position?

Dan : Toutes les positions sont A-D, sauf le PDA (A-B), le président du CN (A-B) et les membres du CN (A-C). 

Dan : Pour chaque position, le PDA présentera les tâches, les honoraires et les exigences linguistiques liés a la position. 

7.2.1. Agent d’équité

Présentation de la position. 
Nominations : 

(75) : Demande un décompte du quorum. 

Le quorum est perdu. 
7.2.2. Agent de santé & sécurité 

7.2.3. Secrétaire-archiviste
7.2.4. Officiers sans portefeuille 

7.3. Président d’Assemblée (A-B)
7.4. Comité de Négociation (CN)
7.4.1. Président du CN
7.4.2. Membres du CN
7.5 Membre en règle au Comité des griefs
7.6. Syndics 
8.   
Honoraires des officiers du syndicat 

PDA demande à 

9. Rapports


9.1. Président sortant


9.2. 2e vice-présidente sortante  (finances et budget)
9.3. Rapport des syndics 

10. Ajournement

